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L'APPLICABILITE DE L'ORDONNANCE DE 1986 OU LA DETERMINATION
DE LA REGLE DE DROIT PAR LE MARCHE

A- La notion de marché pertinent

B - La contrélabilité de la concentration

L'APPLICATION DE L'ORDONNANCE DE 1986 OU L'ADMINISTRATION -Y
DE L'ECONOMIE AU NOM DE LA PRESERVATION D'UNE CONCURRENCE
EFFECTIVE

A- L'objectif d'une libre concurrence effective

B- La libre appréciation du gouvernement sous le contrdle du juge



